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Contrat de location saisonnière  
 

CONDITIONS PARTICULIERES        GÎTE «  TY COZY MARIE »    2 PERSONNES 

 
LE BAILLEUR :  
 
Nom : MARIE ou SÉBASTIEN MARIE   

Adresse : Keradalan 
Coordonnées GPS :  Lat: 48.42502  Long: -9.92432 

Code Postal : 29410 Ville : Plounéour-Ménez 

Téléphone : 06 23 13 12 54 Email : ty.cozy.marie@gmail.com  
Site internet : http ://ty.cozy.marie.free.fr/  ou Airbnb    
 
MANDATAIRE - LE(S) PRENEUR(S) :  
 
Nom : ……………………………………..                Prénom: …………………………………………….   Tel : ………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………….... Code postal : ………………. 
Ville : …………………………………………………………………………………………………………………… Adresse mail : ……………………………………………….. 
 
 
RÉSERVATION, DÉSIGNATION ET CONSISTANCE DES LOCAUX:  
                 Un acompte de 20% du coût du séjour avec une somme  minimum de 35€,  vous sera demandé au 
moment de la réservation. (Cette somme est incluse dans le montant total).  Un dépôt de garantie de 200€ vous 
sera demandé à votre arrivée ainsi que la totalité des frais de séjour. Les frais de ménage s’élèvent à 20 € pour un 
séjour inférieur à une semaine. 
 

Gîte  « Ty Cozy Marie »   pour 2 personnes 
 

      Nombre de pièces principales :  2  -  Surface du gîte au sol : 45 m2 avec étage,  comprenant :  
 

          A l’étage :  1 lit double 160 x 200  ( avec possibilité lit bébé fourni) 
         Au rez de chaussé (en espace ouvert) :  
             - 1 cuisine totalement équipée (micro-ondes + plaques induction - four – sèche-linge – lave-linge – frigo-
congélateur)  
             - 1 salon  avec canapé non convertible - TV -  poêle à bois  
 
         Au rez de chaussé (en espace fermé) : 1 salle d'eau  avec WC, douche et lavabo. 
 
         En extérieur : 1 espace privatif extérieur avec salon de jardin et barbecue  -  1 place de parking personnelle à                 
proximité dans la propriété close - 1 appentis de 20 m2. 
  
           WIFI & TV: gratuit  
 
    Haute saison    (juillet et août) :          500€ / semaine (du samedi au samedi) 
                               Nombre de nuit :                    Ménage :               €        Total TTC en € :              
                          (20% du prix total du séjour à la réservation – avec une somme minimale de 35€)                                             
 
     Basse saison    (septembre à juin) :       55€ / nuit (2 nuits minimum) 
                               Nombre de nuit :                    Ménage :              €         Total TTC en € :                 
                            (20% du prix total du séjour à la réservation – avec une somme minimale de 35€)                                             
                                             
 
 
Pour les séjours longs, veuillez inscrire la somme directement ci-dessous 
MONTANT DES PAIEMENTS - taxe de séjour non incluse (2€70 par nuit par personne) 
 Total TTC en € : ………………………………… 
Inscrire la somme en lettres : ……………………………………………………………………………………………………………… 

http://ty.cozy.marie.free.fr/
https://www.airbnb.fr/rooms/48195460?guests=1&adults=1&translate_ugc=false&federated_search_id=0dd4010f-8ce3-4242-bed8-2ca308389c36&source_impression_id=p3_1630582453_f8rEWcBLPfj49PQt
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Nombre de personnes adultes : ………. 
 
Heure d’arrivée : à partir de 16H Heure de départ : 11H 

La durée ne pourra être prorogée sans l’accord préalable du BAILLEUR ou de son MANDATAIRE. 
 
 
ÉCHÉANCIER DE PAIEMENT : 
 
Le jour de la signature des présentes, il est versé par le PRENEUR la somme de 20% à la réservation  du montant 
total du séjour, constituant un acompte et venant en déduction de la somme totale à payer. 
Le jour de la prise de possession des lieux, le preneur s’oblige à verser, le complément de l'acompte et un Dépôt 
de garantie de 200 Euros. 
Loyer (1): 
 
- Paiement global,  soit la somme de ………………………..Euros. 
 
Autres paiements : …………………………………………………………………………… 
 (Ménage inclus dans la somme  globale) 
 
LA DUREE  

 
La présente location est consentie et acceptée pour une durée de (voir conditions particulières en page 1) non 
renouvelable, sauf accord préalable du BAILLEUR. 
 
PRIX DE LA LOCATION ET CHARGES 

 
LE LOYER : 
Les Parties ont convenu de fixer le loyer à ………………..Euros pour l’intégralité de la durée de la location, charges 
comprises  
Le loyer ci-dessus comprend, pour toute la durée de la location, le paiement  des charges locatives et des 
fournitures disponibles rappelées ci-après : 
 
- Eau - Electricité - Gaz – Chauffage - Accès Internet - Accès Télévision 
 
LE MODE DE REGLEMENT DU LOYER : chèque, espèces ou virement 
 
Le BAILLEUR remettra au PRENEUR une facture pour tout versement effectué. 
 
 
RESERVATION 

 
Afin de procéder à la réservation du logement, le PRENEUR retourne le présent contrat paraphé à chaque page et 
signé accompagné du versement d’un acompte de 20% du montant total du séjour par chèque ou virement sur le 
compte du BAILLEUR.  (Voir les coordonnées bancaires en fin de page) 
 
 
 
DÉPOT DE GARANTIE 

 

 
 
 

   

     
DESTINATION EXCLUSIVE DES LOCAUX LOUÉS  OCCUPATION : LOCATION SAISONNIERE 

DURÉE ET RENOUVELLEMENT :  

Durée de contrat : ……………….     NUITS (2 nuits minimum en basse saison et à la semaine en haute saison) 

Date de départ du bail :  

  ……………………………………………………….. 
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A titre de garantie et en cautionnement des dégâts qui pourraient être causés au local ou bien au mobilier et/ou 
aux objets de décoration, le PRENEUR versera, le jour de l’entrée dans les lieux, la somme de 200 euros, (voir 
conditions particulières en page 1), 
  
Le dépôt de garantie sera restitué au PRENEUR dans un délai raisonnable n’excédant pas 15 jours après son 
départ, déduction faite le cas échéant des sommes couvrant les dommages et/ou dégradations du logement et du 
mobilier et/ou aux objets de décoration causés par le PRENEUR, ainsi que les pertes de clefs ou d'objets. 
 
Le dépôt de garantie pourra être constitué par la remise d'un chèque de caution signé à l'ordre du BAILLEUR que 
ce dernier restituera sous réserve d'inventaire et d'état des lieux. 
 
Le départ s’entend après complet déménagement et établissement de l’état des lieux contradictoire de sortie et 
remise des clefs. 
 
OBLIGATIONS DU PRENEUR 

 
Le PRENEUR est tenu des obligations principales suivantes : 
- Payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus.  
- User PAISIBLEMENT des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat. 
- Répondre des dégradations et pertes survenues durant la durée du contrat dans les locaux dont il a la 

jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieux par cas de force majeure, par la faute du 
BAILLEUR, ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement. 

- Prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements mentionnés au contrat. 
- Informer immédiatement le BAILLEUR de tout sinistre ou dégradations se produisant dans les lieux loués, 

même s’il n’en résulte aucun dommage apparent. 
- Il devra éviter tout bruit de nature à gêner les voisins, notamment ceux émis par les appareils de radio, 

télévision et autres. 
- Le BAILLEUR ne peut pas être tenu responsable en cas de vol et déprédations dans les lieux loués. 
- Il respectera le nombre de personnes maximum pouvant entrer dans les lieux, conformément au descriptif qui 

lui a été remis. 
- Le PRENEUR ne pourra s’opposer à la visite des locaux si le BAILLEUR ou son mandataire en font la demande. 
- Occuper personnellement les lieux loués : ne pas céder le contrat de location, ni sous-louer le logement, sauf 

avec l’accord écrit du BAILLEUR, y compris sur le prix du loyer. En cas de cessation du contrat principal, le sous-
PRENEUR ne pourra se prévaloir d’aucun droit à l’encontre du BAILLEUR, ni d’aucun titre d’occupation. 

- Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les lieux loués, deux heures par jour pendant les jours 
ouvrables. 
L’horaire de visite sera défini par accord entre les parties ; à défaut d’accord, les visites auront lieu entre 17h 
et 19h. 

- Remettre au BAILLEUR, dès son départ, toutes les clefs des locaux loués et lui faire connaître sa nouvelle 
adresse. 

 
 

 
 
CESSION ET SOUS-LOCATION 

 
Le présent contrat de location est conclu intuitu personae au profit du seul PRENEUR identifié en Page 1 du 
contrat. 
 
Toute cession du présent bail, toute sous-location totale ou partielle, toute mise à disposition, sont 
rigoureusement interdite. Le PRENEUR ne pourra laisser la disposition des lieux, même gratuitement et/ou par 
prêt, à une personne étrangère à son foyer. 
 
 
ÉTAT DES LIEUX CONTRADICTOIRE -  INVENTAIRE 

 
I - Un état des lieux contradictoire sera établi par les parties lors de la remise et la restitution des clés.  
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L’état des lieux sera annexé au présent contrat.  
Le PRENEUR bénéficie d’un délai de trois jours pour contester l’état des lieux établi. 
 
A défaut d’état des lieux, l’article 1731 du Code civil prévoit que le PRENEUR est présumé avoir reçu le logement 
en bon état de réparations locatives, et doit les rendre tels, sauf preuve contraire. Le PRENEUR est donc supposé 
prendre et rendre le logement en parfait état. 
 
Le BAILLEUR complète les états des lieux d’entrée et de sortie par les relevés des index pour chaque énergie, en 
présence d’une installation de chauffage ou d’eau chaude sanitaire individuelle, ou collective avec un comptage 
individuel. 
 
II - Un inventaire et un état détaillé des meubles loués accessoirement aux locaux est annexé au présent contrat et 
fera l’objet d’un pointage en fin de location. Le PRENEUR sera responsable de toute détérioration ou perte 
pouvant survenir à ces meubles loués. 
 
Le PRENEUR devra restituer l’appartement propre le jour de l’état des lieux de sortie, ou il sera retenu la somme 
de 100 euros pour frais de ménage sur le montant de la caution. 
 
CLAUSE RESOLUTOIRE ET CLAUSE PENALE 

 
Le présent contrat sera résilié immédiatement et en plein droit, 48 heures après une simple notification par lettre 
recommandée ou lettre remise en main propre, dans les cas suivants : 
- à défaut de paiement aux termes de tout ou partie du loyer et des charges ; 
- en cas de non versement du dépôt de garantie ; 
- en cas d’inexécution de l’une quelconque des conditions essentiel du présent contrat ; 
- à défaut d’assurance contre les risques locatifs ou à défaut de justification au BAILLEUR à chaque période 

convenue. 
Toute offre de paiement ou d’exécution intervenant après l’expiration du délai ci-dessus ne pourra faire obstacle à 
la résolution du contrat de location acquise au BAILLEUR. 
 
De plus, le BAILLEUR se réserve le droit de réclamer des dommages et intérêts supplémentaire s’il était contraint 
de saisir le tribunal pour faire valoir ses droits. 
 
En outre, et sans qu’il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le PRENEUR s’engage formellement à 
respecter les deux clauses pénales suivantes : 
 
- En cas de non-paiement du loyer ou de ses accessoires aux termes convenus, et dès le premier acte d’huissier, 

le PRENEUR supportera une majoration de plein droit de dix pour cent sur le montant des sommes dues, en 
dédommagement du préjudice subi par le BAILLEUR, et ce sans qu’une mise en demeure soit nécessaire, en 
dérogation à l’article 1230 du code civil. 

- En cas de résiliation du présent contrat de location du fait du PRENEUR en application de l’une des clauses 
résolutoires ci-dessus, le dépôt de garantie prévu aux présentes demeurera acquis au BAILLEUR de plein droit, 
à titre de clause pénale en réparation du préjudice subi. Une indemnité conventionnelle d’occupation égale à 
deux fois le loyer quotidien sera en outre due jusqu’à libération complète des lieux et restitution des clés. 

 
Cette indemnité est destinée à dédommager le BAILLEUR tant du préjudice pouvant résulter du retard dans le 
paiement que des désagréments causés par les démarches et diligences nécessaires pour parvenir au 
recouvrement de la créance. 
 
ANNULATION 

 
Lorsque la somme versée pour la réservation est qualifiée d’acompte, l’engagement est considéré comme définitif. 
Si le PRENEUR annule la location, le BAILLEUR est en droit de réclamer au PRENEUR tout ou une partie du loyer, au 
cas où il n’arrive pas à trouver un nouveau PRENEUR pour la période considérée. En cas d’annulation du contrat de 
location par le BAILLEUR, le PRENEUR peut réclamer une indemnisation au BAILLEUR pour le préjudice subi. 
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ASSURANCE 
 
Le PRENEUR est responsable des dommages causés aux locaux et équipements loués pendant la durée du contrat 
de location. Il s’engage à s’assurer contre les risques locatifs (notamment les risques de vol, incendie et dégât des 
eaux). Le BAILLEUR est tenu lui aussi de s’assurer contre les risques locatifs. 
 
ELECTION DE DOMICILE  

 
Pour l’exécution des présentes, et  notamment pour la signification de tout acte de poursuites, les parties font 
élection de domicile dans leurs domiciles respectifs, 
 
PIECES ANNEXEES AU CONTRAT, CLES 

 
 Etat des lieux établis contradictoirement (ou par huissier) lors de la remise des clefs au PRENEUR. 

 
 Inventaire et état détaillé du mobilier établi contradictoirement (lors de la remise des clefs au PRENEUR). 

 
 Etat des risques naturels, miniers et technologiques (si l’immeuble est situé dans une zone de sismicité et/ou     

inclus dans un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé). 
 
 
Nombre de clés remises : 2 
 
RAYÉS NULS                ………………… Mot(s)                        ……………… Ligne(s)                 ……………… Chiffre(s) 
 
FAIT A :    ………………………………….                                                      LE  ………………………………………….. 
 
REMIS EN 2 EXEMPLAIRES ORIGINAUX A CHACUNE DES PARTIES QUI LE RECONNAISSENT. 
 

(Signatures précédées de la mention « lu et approuvé ») 
 

LE BAILLEUR LE(S) PRENEUR(S) LA OU LES CAUTION(S) 
 

Marie ou Sébastien Marie 
« lu et approuvé » 

 
 

 
« lu et approuvé » 

 
« lu et approuvé, reconnais avoir pris 
connaissance du présent contrat pour 
lequel je me porte caution solidaire » 
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